
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

1 - L’école est un lieu de travail, les enfants y sont accueillis en bon état de santé et de propreté ; une tenue vestimentaire 
correcte et adaptée est exigée. 
 

2 - Les horaires de travail scolaire sont : 
 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16h30 
  

Les enfants ne sont admis dans la cour que 10 minutes avant les horaires de rentrée, soit :    
8 h 20 et 13 h 20 (aucun élève ne doit s’y trouver avant). 
Ils doivent être accompagnés par leurs parents jusqu’au 2ème portail. 
 

Si un élève est en retard, ses parents doivent sonner et l’accompagner jusqu’au 
 2ème portail pour s’assurer qu’il rentre bien à l’école. 
Pendant les horaires de classe et de récréations, ils ne doivent ni sortir de l’école, ni se trouver ou s’amuser dans les 
couloirs et ils doivent rester calmes sous le préau comme dans les sanitaires. 

 

3- Dans le plus grand intérêt des enfants, enseignants et parents se doivent d’adopter, réciproquement, une attitude 
responsable, coopérante et respectueuse. Les élèves doivent politesse, respect et obéissance à tous les adultes de 
l’école. 
Les insultes, les bagarres, les jeux violents sont strictement interdits. 
En cas de litige entre enfants, les parents sont priés de s’adresser aux enseignants. 
 

Les élèves doivent respecter : 
- le matériel : livres et mobilier, ainsi que les locaux scolaires (murs et sanitaires) 
- leur environnement : arbres, fleurs, pelouse, bancs, propreté de la cour.  
 

4 - Les parents sont priés de veiller au soin et à la bonne tenue du matériel distribué en début d’année. Tout livre ou objet 
perdu ou détérioré devra être remplacé aux frais de la famille. 

 

5 - Les absences (même d’une demi-journée) et les retards devront être justifiés par un mot daté et signé des personnes 
responsables de l’enfant. 
Les parents doivent impérativement signaler par téléphone l’absence de leur enfant avant 8h30. 
La fréquentation de l’école est obligatoire pour tous. 
Conformément à la loi sur l’obligation scolaire, les absences seront signalées à Mme la Directrice Académique des Services 
de l’Education Nationale « lorsqu’un enfant a manqué la classe sans motif légitime, ni excuses valables, au moins quatre 
demi-journées dans le mois. » 
 

Il est rappelé que les parents doivent s’organiser pour faire coïncider les dates de leurs congés avec celles des vacances 
scolaires. 
 

6 - En règle générale, aucun élève ne sera autorisé à quitter l’école pendant les heures de classe, sauf une demande écrite 
des parents et sous leur responsabilité (cas de force majeure). 
 

7 - Aucun médicament ne sera administré en dehors d’un Projet Accueil Individualisé ou sans l’accord du médecin scolaire. 
En cas d’interrogation les parents sont invités à contacter les enseignants. 
 
8 - Interdictions 
 

-Sont interdits tous les objets incitant à la violence. 
-Sont interdits les téléphones portables et tout appareil numérique et/ou connecté, pouvant prendre des photos ou des 
vidéos. 
Le personnel de l’école décline toute responsabilité quant à la perte, dégradation et vol des objets de valeur.  

Préambule 
 

L’école repose sur des valeurs et des principes dont le respect s’impose à tous : principes de gratuité de l’enseignement, 
de neutralité, de laïcité et de pluralisme. 
 Chacun est également tenu au devoir d’assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d’autrui dans sa personne 
et sa sensibilité, au respect de l’égalité des droits entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence 
psychologique, physique ou morale.  
En aucune circonstance, l’usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre 
tous, adultes et élèves, constitue également un des fondements de la vie collective. 
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Les enseignants se réservent le droit, en cas de problème, de confisquer les objets. 
 

9 - Tout échange de cartes ou d’objets est strictement interdit. 
 

10 - Tout manquement à ce règlement peut être sanctionné soit par : 

- Une privation partielle de récréation 
- Une punition à faire signer des parents 

 

11- Toute faute grave d’un élève, dans le cadre des activités de l’école, aura pour conséquence immédiate un entretien 
entre les parents, l’enseignant concerné (voire le Conseil des Maîtres) et le Directeur, dans le souci de faire prendre 
conscience à l’enfant de la gravité de son acte et de déterminer la sanction appropriée. 

 

Il est rappelé que l’Inspectrice de l’Education Nationale peut décider un changement d’établissement. 
 

Le présent règlement sera commenté avec les enfants dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté. 
Il est vivement conseillé aux parents de prendre contact aussitôt que des difficultés se manifestent. 
 
 
 
Règlement adopté par le Conseil d’Ecole du 10 novembre 2023 
 
 
 
Pris connaissance le                                                                 
                                                                                                                 
Les parents,        L’élève, 


